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RENDEZ-VOUS LES 3, 4 
ET 5 SEPTEMBRE 2021 
A BLOIS !

PRÊT DE MATÉRIEL FÉDÉRAL

Préambule : 

La FFPLUM dispose de matériel qu’elle peut mettre gracieusement à disposition de ses licenciés qui en 
font la demande. Ce document précise les modalités de prêt. Les pilotes se doivent d’être attentionnés 
envers le matériel fédéral et être vigilant à garantir qu’il soit restitué en fonctionnant correctement. 

L'emprunteur complète ce formulaire et le renvoie par mail à la FFPLUM à ileflochmoen@ffplum.org et 
ffplum@ffplum.org  

Matériel mis à disposition : 

Valeur du matériel mis à disposition (un chèque de caution pourra être demandé) : 

pour une durée de jours. Le matériel est mis à disposition de  
Ce dernier engage sa responsabilité pour la restitution en bon état. 

N° de licence :  
N° Téléphone : 
Adresse mail :  

En cas de non - restitution ou de dégradation du matériel emprunté, quel que soit l'élément et quelle 
qu'en soit la raison, la FFPLUM gardera le chèque de caution et se réserve le droit d’émettre à 
l’encontre de l'emprunteur une facture d’un montant égal au préjudice subi. 

J’atteste avoir pris connaissance du présent règlement et je m’engage à le respecter. 

Fait à : Le : / / 

SIGNATURE : 
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